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Conseil du 10 décembre 2015 

Délibération n° 2015-0815 

 

commission principale : développement économique, numérique, insertion et emploi 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) : Lyon 8° 

objet : Compte-rendu annuel 2014 à la collectivité de la convention publique d'aménagement conclue avec 
la SERL portant sur le lotissement la Buire Rockefeller - Programme Bioparc 

service : Direction générale déléguée au développement économique, à l'emploi et aux savoirs - Pôle 
développement économique et international, emploi, insertion - Direction de l'innovation et de l'action 
économique 

Rapporteur : Monsieur le Vice-Président Kimelfeld 

 
Président : Monsieur Gérard Collomb 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 165 

Date de convocation du Conseil : mardi 24 novembre 2015 

Secrétaire élu : Madame Elsa Michonneau 

Affiché le : lundi 14 décembre 2015 
 

Présents : MM. Collomb, Kimelfeld, Mme Vullien, MM. Bret, Da Passano, Mme Guillemot, M. Abadie, Mme Picot, MM. Le 
Faou, Philip, Mme Geoffroy, MM. Galliano, Passi, Mme Dognin-Sauze, MM. Colin, Charles, Brumm, Mme Le Franc, MM. 
Crimier, Barral, Mme Frih, M. Claisse, Mme Laurent, M. Llung, Mmes Vessiller, Cardona, MM. Vesco, Vincent, Rousseau, 
Desbos, Mme Bouzerda, M. Berthilier, Mme Frier, MM. Kepenekian, Eymard, Mme Rabatel, MM. Calvel, Barge, Rudigoz, 
Pouzol, Sellès, Mmes Brugnera, Baume, MM. George, Suchet, Mme Piantoni, M. Aggoun, Mme Ait-Maten, M. Artigny, Mme 
Balas, M. Barret, Mmes Basdereff, Beautemps, M. Bérat, Mme Berra, MM. Blache, Blachier, Boumertit, Bousson, Bravo, 
Broliquier, Mmes Burillon, Burricand, MM. Butin, Cachard, Casola, Chabrier, Charmot, Mme Cochet, MM. Cochet, Cohen, 
Compan, Mme Corsale, M. Coulon, Mmes Crespy, Croizier, M. Curtelin, Mme David, M. David, Mmes de Lavernée, de 
Malliard, MM. Dercamp, Devinaz, Diamantidis, Fromain, Gachet, Mmes Gailliout, Gandolfi, Gardon-Chemain, MM. Geourjon, 
Germain, Mme Ghemri, MM. Gillet, Girard, Mme Glatard, MM. Gomez, Gouverneyre, Grivel, Guilland, Guimet, Hamelin, 
Havard, Hémon, Mmes Hobert, Iehl, M. Jacquet, Mme Jannot, MM. Jeandin, Kabalo, Lavache, Mme Laval, M. Lebuhotel, 
Mmes Lecerf, Leclerc, MM. Longueval, Martin, Mmes Maurice, Michonneau, Millet, MM. Millet, Moretton, Moroge, Mme 
Nachury, M. Odo, Mmes Panassier, Peillon, Perrin-Gilbert, M. Petit, Mmes Peytavin, Picard, M. Piegay, Mme Pietka, M. 
Pillon, Mmes Poulain, Pouzergue, MM. Quiniou, Rabehi, Rantonnet, Mme Reveyrand, MM. Roche, Roustan, Mme Runel, M. 
Sannino, Mme Sarselli, M. Sécheresse, Mme Tifra, MM. Uhlrich, Vaganay, Mme Varenne, MM. Vergiat, Veron, Vial, 
Vincendet. 

Absents excusés : M. Bernard (pouvoir à M. Kimelfeld), Mme Belaziz (pouvoir à M. Kabalo), MM. Boudot (pouvoir à M. 
Casola), Buffet (pouvoir à M. Barret), Denis (pouvoir à Mme Frier), Mme Fautra (pouvoir à M. Rabehi), MM. Fenech (pouvoir 
à Mme Balas), Forissier (pouvoir à M. Quiniou), Gascon (pouvoir à Mme Corsale), Genin (pouvoir à Mme Pietka), Mme 
Servien (pouvoir à M. Diamantidis), M. Sturla (pouvoir à M. Lebuhotel). 
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Conseil du 10 décembre 2015 

Délibération n° 2015-0815 

commission principale : développement économique, numérique, insertion et emploi 

objet : Compte-rendu annuel 2014 à la collectivité de la convention publique d'aménagement conclue 
avec la SERL portant sur le lotissement la Buire Rockefeller - Programme Bioparc 

service : Direction générale déléguée au développement économique, à l'emploi et aux savoirs - Pôle 
développement économique et international, emploi, insertion - Direction de l'innovation et de l'action 
économique 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 18 novembre 2015, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

La réalisation du lotissement La Buire Rockefeller dédié aux entreprises de biotechnologies, dit 
"Bioparc", a été confiée à la Société d'équipement du Rhône et de Lyon (SERL), via une convention publique 
d’aménagement signée le 17 décembre 2001. Le programme porte sur 35 000 mètres carrés de surface hors 
œuvre nette (SHON) environ dédiés aux entreprises du secteur de la santé et des biotechnologies.  

L’acquisition foncière du Bioparc par la SERL a eu lieu en décembre 2002 et les travaux de dépollution 
et démolition se sont achevés en mars 2003.  

Les travaux d’aménagement ont été achevés fin 2005. La clôture définitive sur l’avenue Rockefeller a 
été installée en 2007 et les finitions de voirie sur la moitié ouest du Bioparc ont été réalisées fin 2008. Le premier 
bâtiment de bureaux / laboratoires, baptisé "Adenine", a été livré en septembre 2007.  

La résidence hôtelière comptant 133 appartements a été livrée fin 2008.  

Plusieurs projets devaient s’implanter sur le Bioparc, le plus emblématique était le Centre national 
d'hadronthérapie dit "projet Etoile". Ce projet, porté par le groupement de coopération scientifique  Etoile  a été 
définitivement abandonné et le foncier acquis auprès de la SERL a été restitué à cette dernière en 
septembre 2015. A ce titre, une dépense d’un montant de 2,9 millions d’euros sera inscrite dans le compte rendu 
annuel à la collectivité (CRAC) pour l’année 2015. Cette dépense sera intégralement couverte par la recette du 
foncier. 

Suite à l’abandon de plusieurs projets issus de la filière "science de la vie", la commercialisation du 
Bioparc sera ouverte aux autres filières prioritaires de la Métropole de Lyon. 

Le bilan 2014 de la convention publique d’aménagement se compose de la manière suivante : 

Bioparc 
CRAC 

approuvé 
(en K€) 

Réalisé au 
31/12/2014 

(en K€) 

Reste à faire au 
01/01/2015 

(en K€) 

Nouveau bilan prévisionnel 
au 01/01/2015 (en K€) 

Écart 
entre 
bilans 

(en K€) 

dépenses 11355 9047 5203 14250 + 2895 

recettes 11735 9385 5315 14700 + 2965 

dont La Métropole de 
Lyon 

4470 4470 0 4470 0 
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Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission développement économique, numérique, insertion et emploi ; 

DELIBERE 

Prend acte des résultats de l’année 2014 de l’opération relative au lotissement La Buire Rockefeller à Lyon 8°. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 14 décembre 2015. 


